CAPSULES ÉCOLOGIQUES

Les capsules suivantes ont été élaborées afin d’aider les municipalités souhaitant sensibiliser leurs citoyens à différents enjeux environnementaux. Les textes proposés traitent de sujet divers et sont de longueur varié. Les municipalités ont toute latitude pour reprendre intégralement, ou en partie, les textes proposés. Veuillez toutefois indiquez comme source : Co-éco, www.co-eco.org. De plus, si vous souhaitez obtenir des capsules sur des thématiques en particulier, communiquez avec Co-éco au 856-2628. 

RECYCLAGE

La récupération, une responsabilité citoyenne ! 

Le Québécois moyen est le plus grand producteur de déchets au monde ! Pas étonnant que le gouvernement du Québec ait instauré une politique de gestion des matières résiduelles qui oblige les MRC à détourner le plus de matières possible des sites d’enfouissement. Concrètement, cette politique a pour objectif  de mettre en valeur au moins 60 % des matières recyclables. Bien que le KRTB fasse bonne figure en matière de récupération, nous sommes encore loin de notre objectif. En 2006, une moyenne de 35 % des matières était recyclée au KRTB. 
Chaque objet recyclé compte ! 

· En recyclant une seule bouteille de verre, on économise de l’énergie pour allumer une ampoule de 100 watts pendant 4 heures. 

· La récupération de papier permet de préserver 3 arbres par personne à chaque année. 

Le recyclage permet ainsi des économies à tous les niveaux : économie d’énergie, économie d’eau, préservation des ressources naturelles, réduction de la pollution, réduction des gaz à effet de serre et réduction des coûts d’enfouissement. 

www.recyc-quebec.gouv.qc.ca

Saviez-vous que...

Chaque tonne de papier et de carton recyclée permet de sauver de 20 à 30 arbres. Les 6 728 tonnes de ces fibres récupérées par la population des municipalités membres de Co-éco (KRTB) ont permis donc de sauver 168 200 arbres en 2006.

Le papier fin est recyclé en : papier de bureau, papier hygiénique et enveloppes postales. Le papier journal est recyclé en : papier journal, boîtes à œufs, boîtes de céréales, annuaires téléphoniques et litières pour animaux. Le carton, quant à lui, est recyclé en : boîtes de carton ondulé, papier Kraft et matériaux de construction.

Saviez-vous que...

On évalue que pour la même quantité de matières résiduelles, le recyclage crée 30 fois plus d’emplois que l’enfouissement. Participez activement au programme de collecte sélective ou de récupération implanté dans votre municipalité. Ne tolérez plus de jeter des ressources à la poubelle (papier, carton, métal, verre, plastique), car leur recyclage est écologique et économique ! 
COMPOSTAGE

Saviez-vous que...

Les feuilles d’automne sont une excellente source de carbone pour équilibrer le compost. De plus, elles renferment de 50 à 80 % des éléments nutritifs que l’arbre a extraits de la terre. Pourtant, encore trop de gens paient pour la mise aux déchets de cette précieuse matière organique ! En effet, on estime que les Québécois jettent plus de 200 000 tonnes de déchets verts (feuilles, gazon, etc.) annuellement, représentant des coûts dépassant les 6 millions de dollars. Au KRTB, se sont plus de 18 980 tonnes de résidus organiques (résidus verts et résidus alimentaires) qui sont enfouies au coût de 1 000 000 $ dans les lieux d’enfouissement !

Conservez une réserve de feuilles sèches pour alterner avec vos matières humides à composter (restes de cuisine et de jardin) durant toute l’année.  Envoyez vos surplus aux écocentres et n’hésitez pas à communiquer avec Co-éco au 856-2628 poste 4 pour plus de renseignements.

http://www.compost.org/

Saviez-vous que...

Les principaux responsables de la pollution dans les sites d’enfouissement sont les matières organiques. Celles-ci représentent 40 % des sacs de déchets. Il est simple de recycler ces déchets verts pour les transformer en compost. Il suffit de conserver une bonne quantité de matières sèches (feuilles mortes, paille déchiquetée, etc.) et de les alterner avec vos restes de table et de jardin. Vous obtiendrez, avec un peu de patience, un riche terreau utile pour vos plantes et, surtout, vous contribuerez à réduire la pollution. Pour en connaître davantage sur la technique de compostage, inscrivez-vous aux ateliers gratuits offerts par Co-éco.

À venir

Horaire des formations sur le compostage

ÉCOCENTRE

Les écocentres

Pour ce que vous ne pouvez pas récupérer ou composter, pensez aux écocentres!

Il est à noter que les écocentres ne sont pas des « dépotoirs », mais des lieux de récupération et de recyclage. Il est important de s’informer de la liste des matériaux acceptés et refusés via la ligne info de Co-éco, au 856-2628 ou sur le site Internet www.co-eco.org.

[image: image1.emf]Matières acceptées : 

· Meubles et électroménagers (sofas, réfrigérateurs, cuisinières, etc.)

· Matériel informatique, électronique et électrique (fonctionnel ou non)

· Résidus domestiques dangereux  (piles, huiles, peintures, pesticides, bonbonnes de propane, aérosols, etc.)

· Bois (pourris, peinturé, traité …)

· Métal

· Certains matériaux de construction et de rénovation (portes, fenêtres, éviers, etc.)

· Résidus verts (feuilles, branches)

· Vêtements, textiles et accessoires

· Pneus (diamètre max. 48 ½  po.)

Les écocentres sont également des lieux où vous pouvez vous procurer des matériaux usagés. Vous pouvez, par exemple, y acheter des meubles, des sofas, des matériaux de rénovation, des articles de sport ou de cuisine.  

L’écocentre de La Pocatière

Sur la route 230, 

Situé près du cimetière, face à la 14e Rue

Mardi – jeudi – samedi : 8 h à 16 h

De mai à novembre

L’écocentre de Saint-Pascal

236, Avenue du Parc

Mercredi – vendredi – samedi : 8 h à 16 h

De mai à novembre

L’écocentre de Saint-Alexandre

619, route 289

Jeudi de 8 h à 16 h et samedi de 8 h à 12 h

De mai à novembre


L’écocentre de Rivière-du-Loup

100, rue Delage

Mardi – jeudi – samedi : 8 h à 16 h

De mai à novembre

Écocentre de Trois-Pistoles (Récupération des Basques)

2, Route à Cœur

Notre-Dame-des-Neige

De mai à novembre : Mercredi – jeudi – vendredi – samedi : 8 h à 16 h

De décembre à avril : Mercredi – jeudi – vendredi : 8 h à 16 

Saviez-vous que...

Il se vend annuellement au Québec environ 53 000 tonnes de peinture et de teinture. On estime qu'après utilisation, il en resterait environ 3 000 tonnes. Les résidus de peinture représentent la plus importante quantité de résidus domestiques dangereux (RDD) éliminée dans les lieux d'enfouissement et constituent une source importante de pollution des nappes d'eau souterraines et des sols. N'achetez que la quantité requise et, si vous avez des restes, apportez-les chez l'un des marchands participant à la récupération de ces produits ou à l’un des écocentres de votre MRC. Dans la région, il est possible de se procurer de la peinture récupérée chez plusieurs commerçants. www.peintureboomerang.com  

Entretien écologique des espaces verts

Saviez-vous que...

À chaque été au Québec, environ 600 000 personnes souffrent du rhume des foins provoqué par le pollen de l’herbe à poux. On reconnaît cette plante annuelle d’une hauteur de 20 à 150 cm, à ses feuilles minces et très découpées d’un vert uniforme des deux côtés (semblable à la feuille de la carotte). Vers la fin juillet, chaque plant peut générer plusieurs millions de grains de pollen. Ces derniers sont regroupés sur des épis au sommet de la plante. Par ailleurs, on estime que les Québécois dépensent au minimum 50 millions de dollars par année pour soigner les allergies à l’herbe à poux. Apprenez à reconnaître l’herbe à poux et arrachez-la avant la fin juillet. Contrairement à l’herbe à puce, on peut la manipuler sans crainte. Puisque l’herbe à poux pousse dans les terrains perturbés ayant un sol pauvre, pourquoi ne pas amender le sol et ensemencer de nouvelles espèces végétales pour venir concurrencer l’ennemi.  Table québécoise sur l’herbe à poux : www.tqhp.qc.ca

Saviez-vous que...

Les engrais chimiques utilisés pour la pelouse sont très solubles, ainsi ils polluent les cours d’eau environnants. Par ailleurs, ils déséquilibrent le sol en l’acidifiant et en affaiblissant la vie qu'il contient. De plus, ils freinent l'enracinement en profondeur, favorisent une croissance trop rapide et, surtout, ils rendent la pelouse plus vulnérable à certaines maladies et insectes, nécessitant alors l’usage de pesticide. Optez pour des engrais naturels à 100 % tels que le compost, la farine de crevettes, les algues marines, etc. Méfiez-vous des engrais dits à base naturelle (ils peuvent contenir jusqu’à 85 % d’engrais chimiques). Évitez aussi les engrais chimiques dits à libération lente. Un engrais naturel vous coûtera probablement un peu plus cher à l’achat, mais vous en aurez besoin d’une quantité moins grande et, surtout, vous aurez un sol, une pelouse et des cours d’eau en meilleure santé!

http://www.mddep.gouv.qc.ca/pesticides/permis/code-gestion/

Saviez-vous que...

Soixante-quinze pour cent (75 %) des nutriments de l’arbre se situent dans les branches. Une fois fragmenté, les petites branches constituent un amendement de très grande valeur pour régénérer les sols. Appliqué directement sur la terre comme paillis, on peut observer : une meilleure résistance à la sécheresse et aux parasites, une diminution des mauvaises herbes et une augmentation de la qualité de l'humus. Recyclez vos branches à l’aide d’un déchiqueteur. Ensuite, appliquez-les en couches de 5 à 10 cm autour de vos arbres et arbustes. Attention cependant : évitez d’incorporer des copeaux de branches supérieurs à 7 cm (3 pouces) de diamètre et limitez à 20 % la quantité de branches de conifères.

ÉCONOMIES D’ÉNERGIE

Saviez-vous que...

La construction d’une maison neuve intégrant l’efficacité énergétique permet d’épargner de 20 % à 50  % sur les frais de chauffage par rapport à une maison conventionnelle. Ce type de maison se caractérise par une étanchéité accrue aux infiltrations d’air, une isolation supérieure, une ventilation appropriée, un chauffage mieux contrôlé et un ensoleillement optimal. En dépit de coûts de construction plus élevés variant entre 3 et 5 %, les propriétaires en sont gagnants, au strict plan économique, puisque le total des coûts de chauffage et d’hypothèque s’en voit diminué.

De plus, la maison possède une valeur de revente supérieure et la qualité de vie de ses occupants est nettement améliorée. Si vous planifiez la construction d’une maison ou procédez à la rénovation de votre résidence actuelle, n’hésitez pas à contactez Co-éco (856-2628) ou l’Agence de l’efficacité énergétique du Québec (1 877 727-6655) pour connaître les programmes en vigueur.

http://www.oee.nrcan.gc.ca/organisme/reno-eco-sommaire.cfm

Saviez-vous que...

L’eau chaude représente environ 25 % de la consommation d’énergie d’une maison chauffée à l’électricité. Elle représente une dépense annuelle variant entre 275 $ et 400 $.

Voici quelques trucs simples qui peuvent vous faire économiser beaucoup à la longue : 

1. Ajoutez une couverture isolante sur votre chauffe-eau;

2. Installez des gaines isolantes sur vos tuyaux d’eau chaude;

3. Utilisez un pommeau de douche réducteur et un interrupteur de débit;

4. Faites votre lessive à l’eau froide;

5. Assurez-vous que la température de votre chauffe-eau est ajustée à 60°C (140°F).

L’application de ces cinq mesures vous permettra d’épargner entre 1 200 $ et 1 350 $ sur une période de dix ans. Qui a les moyens de s’en passer ?

Saviez-vous que...

En général, près de la moitié de vos coûts d’énergie sont attribuables au chauffage de votre résidence. En abaissant la température de vos thermostats de 3 à 6 degrés la nuit et lors d’absence, vous économiserez beaucoup... Par exemple, pour une facture annuelle de 1 500 $, 5 degrés durant 8 heures vous épargnent 150 $ par année ! De plus, en installant des thermostats électroniques, vous augmenterez votre confort et économiserez jusqu’à 10 % sur les frais de chauffage.

Saviez-vous que...

Les appareils électroménagers représentent environ 25 % de la facture d'énergie d'une maison. Heureusement, les appareils sont de plus en plus performants. Par exemple, un modèle performant de laveuse à chargement frontal permet d'économiser jusqu'à 75 % des frais d'énergie et 40 % de la consommation d'eau. Lors d'un prochain achat, consultez la fiche Énerguide afin de mieux planifier vos économies. De plus, rappelez-vous que le plus énergivore des appareils demeure la sécheuse, alors servez-vous d'une bonne corde à linge aussi souvent que possible!

http://www.oee.nrcan.gc.ca/energuide/accueil.cfm

réduction à la source

Les Québécois se classent parmi les plus grands générateurs de déchets au monde! Selon les données du Bilan 2004 de la gestion des matières résiduelles au Québec, chaque année au Québec, des quantités impressionnantes de déchets sont produites plus de 20 tonnes à la minute, près de 11 millions de tonnes annuellement, une moyenne de 1,5 tonne par habitant…et cela ne cesse d’augmenter année après année. 

D’abord et avant tout, réduisons à la source, c’est une façon de prévenir et d’éviter de produire des résidus. La règle de base est simple : évaluons de près nos besoins et évitons d’acheter ou d’utiliser des produits jetables, suremballés ou présentés en portions individuelles. Nous diminuerons ainsi la quantité de déchets produite et devant être gérée. Modifions nos habitudes de consommation et de production afin de ne pas utiliser de matières dangereuses, nous diminuerons les risques que représentent certains produits pour la santé et l'environnement. 

Source : Recyc Québec www.recyc-quebec.gouv.qc.ca/client/fr/gerer/maison/reduction.asp
http://www.simplicitevolontaire.org/
Des trucs simples :
· Portez une attention toute particulière aux emballages quand vous magasinez. Ils représentent jusqu’à 50% de nos déchets. Favorisez les produits en vrac peu emballés à l’épicerie. 

· Apportez un sac en tissu pour les emplettes et dites « non » au sac de plastique qui vous est offert systématiquement ou utilisez plusieurs fois les mêmes sacs. Laissez-en quelques-uns dans le coffre de la voiture ou dans le sac à dos. Au Québec, nous utilisons entre 1 et 2 milliards de sacs de plastique par année et la majorité n’est pas recyclée. 

· Réemployez le papier pour faire des blocs-notes quand il n'est pas utilisé des deux côtés. 

· Réduisez à la source les déchets domestiques dangereux en achetant le moins possible des produits toxiques. Informez-vous auprès du personnel de l'épicerie, de la quincaillerie ou du centre jardin s'il existe des produits naturels qui peuvent répondre à vos besoins. 

· Pour les produits dangereux, achetez le format requis de façon à ne pas entreposer de surplus. 

· Choisissez des produits durables plutôt que jetables à emploi unique comme un rasoir, un briquet, une nappe en tissu, de la vaisselle ou un appareil photo, pouvant être utilisés plusieurs fois au lieu de ces mêmes articles en version jetable. 

· Louez ou empruntez un outil ou un appareil que vous utiliserez peu comme une laveuse pour les tapis, une sableuse, un rotoculteur, etc. Consultez les pages jaunes aux rubriques « outils », « location » ou à celle de l’article recherché. 

· Nettoyez la baignoire et l'évier avec du bicarbonate de soude et de l'eau. 

· Nettoyez les vitres et les miroirs avec une solution d'eau et de vinaigre. 

Source : Recyc Québec www.recyc-quebec.gouv.qc.ca/client/fr/gerer/maison/reduction.asp
Résidus de construction

· Saviez-vous que 90 % des résidus de construction et de rénovation peuvent être réutilisés ou recyclés? Rapportez vos résidus à un écocentre, plutôt qu'à un lieu d'enfouissement, et contribuez ainsi à la protection de notre environnement.

· Informez-vous des politiques de remboursement des surplus de matériaux en magasin et assurez-vous que les fournisseurs récupèrent leurs emballages lors des livraisons à votre domicile. Enfin, évitez le gaspillage en évaluant précisément vos besoins en matériaux avant d'entreprendre des travaux; il existe même des logiciels pour vous aider à les planifier.

· Le bois de structure d'anciennes cloisons permet de bâtir de nouveaux murs avec des matériaux plus secs ! Et pourquoi ne pas utiliser les retailles des panneaux de gypse comme un moyen d'améliorer l'isolation et l'insonorisation de cloisons intérieures; voilà une bonne façon de réutiliser les matériaux et de réduire les résidus!

· Les écocentres sont des endroits où l'on peut envoyer ses résidus de construction à des fins de réemploi, de recyclage ou de valorisation et aussi trouver à bas prix des éléments architecturaux tels des portes anciennes ou autres trésors.

· Recycler, ça rapporte! Surtout avec les matériaux de construction à contenu recyclé de grande qualité produits au Québec ! Le Plasti-bois, par exemple, remplace avantageusement le bois traité, l'acier ou l'aluminium. Pour en savoir plus long, parlez-en à votre marchand de matériaux ou consultez le Répertoire de produits à contenu recyclé fabriqués au Québec.

· Le caoutchouc des pneus hors d'usage est recyclé en de multiples produits dont des panneaux d'insonorisation. Il sert aussi à la fabrication de revêtements que l'on peut utiliser comme couvre-planchers ou pour protéger un escalier ou une toiture. Parlez-en à votre marchand de matériaux ou consultez le Répertoire de produits à contenu recyclé fabriqués au Québec.

· On récupère même le béton et l'asphalte! Des entreprises québécoises en font des granulats utilisés pour des travaux de fondation ou pour des aires de stationnement. La nouvelle norme sur les agrégats recyclés vous assure de leur grande qualité. Parlez-en à votre entrepreneur ou consultez le Répertoire de produits à contenu recyclé fabriqués au Québec.

· La peinture que vous rapportez aux collectes municipales ou chez différents marchands autorisés est recyclée ici au Québec. Elle est offerte en plusieurs teintes, au latex et à l'huile, et tient une place importante parmi les matériaux à contenu recyclé de qualité. Pour plus de renseignements sur la peinture recyclée, parlez-en à votre marchand ou consultez le Répertoire de produits à contenu recyclé fabriqués au Québec.

· Les bouteilles de verre que vous avez mis à la collecte sélective seront recyclées, par exemple, en matériaux isolants de fibre de verre de première qualité! Pour en savoir plus, consultez le Répertoire de produits à contenu recyclé fabriqués au Québec.

· Les peintures, solvants et colles que vous utilisez sont des matériaux toxiques et polluants. Les municipalités organisent périodiquement des collectes de résidus domestiques dangereux pour en disposer de façon écologique. Renseignez-vous auprès de votre municipalité. Vous pouvez également rapporter ces matières dans un des écocentre près de chez vous.

· Demandez à votre entrepreneur de recycler les résidus de construction lorsque vous effectuez des travaux de construction ou de rénovation à votre maison. Et si vous décidiez de les récupérer vous-même, vous pourriez peut-être obtenir des sommes d'argent pour vos efforts, comme dans le cas des métaux. Les récupérateurs et les recycleurs de votre région sont répertoriés dans le Répertoire québécois des récupérateurs, des recycleurs et des valorisateurs.

Source : Recyc Québec, http://www.recyc-quebec.gouv.qc.ca/client/fr/gerer/maison/recyc-reflexe.asp, page consultée le 15 août 2007.

DIVERS

Saviez-vous que...

Selon une étude du Conseil de la conservation du Nouveau-Brunswick, en Amérique du Nord le trajet moyen parcouru par un aliment, du champ à la table, est de 2 400 kilomètres. Cela équivaut à la distance séparant Montréal et Orlando, en Floride. Plus un aliment est transformé et provient de loin, plus la consommation de pétrole pour son transport est élevée et pollue. 

Par ailleurs si, toutes les semaines, chaque famille québécoise remplaçait 20 $ d’achat de biens provenant de l’extérieur par la même valeur en produits québécois, plus de 100 000 emplois pourraient être créés. Favorisez la consommation et l’achat de produits locaux. Mangez des fruits et des légumes frais en belle saison. Faites vos conserves et mangez davantage de légumes de conservation en hiver. Savourez la viande des éleveurs locaux. Achetez votre pain à la boulangerie de la place, etc.

http://www.equiterre.org/

Saviez-vous que...

Même si notre planète est recouverte d'eau à 71 %, plus de 97 % de cette eau est trop salée pour être consommée; de plus, les 2/3 de l’eau douce potable se trouve emprisonnée dans les glaciers…il reste donc moins de 1 % d’eau disponible pour nous! Si certains croient encore que cette ressource est inépuisable, des peuples entiers peuvent témoigner du contraire alors qu’ils parlent presque de la guerre de l’eau. 

Économisez l’eau, particulièrement dans la salle de bains où il se consomme près de 75 % de l’eau utilisée dans une maison. Par exemple, l’installation d’un économiseur dans le réservoir de toilette peut permettre une économie allant jusqu’à 45 000 litres d’eau par année. Veillez aussi à diminuer l’arrosage de la pelouse en été. En effet, elle peut absorber jusqu’à 1 100 litres d’eau à l’heure, soit l’équivalent des besoins d’une famille de quatre personnes par jour!

Saviez-vous que...

On a parfois l'impression qu'on se fait livrer une souris emballée dans un éléphant. Or, jusqu'à 50 % du prix d'un produit peut être attribuable aux coûts de l'emballage. La quantité de pellicule de plastique que les Canadiens jettent chaque année serait suffisante pour emballer la Nouvelle-Écosse et l'Île-du-Prince-Édouard! Le choix de refuser un emballage revient au consommateur... Optez pour des produits en vrac, les formats familiaux et évitez les emballages individuels (fromage, yogourt, etc.). Avant de recycler, pensons d'abord à réduire à la source... 

Collectivités écologiques Bas-Saint-Laurent
1011, 6e Avenue, bureau A
La Pocatière, QC, G0R 1Z0
 

418.856.2628 poste 4
1.888.856.5552
www.co-eco.org
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